
Appel au rassemblement 

NOV’HABITAT 
 

L’entité Nov’Habitat est issue de la fusion de Châlons Habitat et la Renaissance 

immobilière de Châlons en Champagne. Cela fait suite à la loi Elan. 

 

C’est donc la naissance d’un organisme logeur qui devra répondre aux besoins de 

l’ensemble des locataires. 

 

La CGT a toujours pris et assumé ses responsabilités pour défendre les locataires 

et s’assurer que chaque citoyen est un toit. 

 

C’est en ce sens que notre organisation syndicale a mandaté un camarade, Francis 

ROY, pour représenter la CGT. 

 

La composition du Conseil d’Administration a été élaborée de telle façon que n’est 

réservé 3 sièges pour l’ensemble des organisations représentatives. 

 

Ainsi, parce qu'il a été impossible de trancher sur ce point, la CGT est de fait 

évincée du Conseil d’Administration. 

 

Rappelons qu’en 1945, alors que la France est en ruine, deux syndicalistes dont 

Gabriel TEAERT, pour la CGT, propose la création d’une participation financière 

obligatoire pour les entreprises (1 % logement). 

 

C’est aussi la création du COPLOC à Châlons sur Marne ou la CGT siège depuis 

plus de 70 ans 

 

Pour ces raisons, à l’occasion de la réunion du Conseil d’Administration de 

Nov’Habitat nous appelons à un rassemblement pour y installer notre camarade 

mandaté CGT. 

 
Rassemblement  

le jeudi 28 janvier 2021 à 9 h 
7 cours d’Ormesson 

51000 Châlons en Champagne 

Ne pas jeter sur la voie publique 
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